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ASSEMBLÉE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL  
DE CHAMPLAIN, TENUE LE 6 MARS 2023 AU CENTRE DU 

TRICENTENAIRE, 961, RUE NOTRE-DAME A 20 H   
      
    
SONT PRÉSENTS À CETTE ASSEMBLÉE : 
  
 Madame Jocelyne Poirier 
 Monsieur Yvon Sauvageau 
 Madame Sonya Pronovost 
 Madame Mireille Le Blanc 
 Monsieur Claude Boisvert 

 
 réunis sous la présidence de monsieur Sébastien Marchand, Maire 

suppléant. 
  
 Monsieur Jean Houde, secrétaire-trésorier est aussi présent. 
 

ABSENT :  
  
 Monsieur Guy Simon 

 
2023-03-027 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 
QUE l’ordre du jour suivant soit adopté : 
 
1. Ouverture de l’assemblée 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Période de questions 
4. Adoption du procès-verbal de l’assemblée du 6 février 2023 
5. Adoption des comptes 
6. Compte-rendu réunion du CCU du 20 février 2023 
7. Demande de dérogation mineure présentée par Monsieur Vincent 

Dubé pour la construction d’un bâtiment accessoire détaché de 
44.65 m2, de 4,33 m de haut alors que la règlementation permet 4 m 
(Art.8,2) ainsi que pour la localisation de celui-ci à 1.41 m de la 
ligne latérale sur rue alors que la règlementation, selon l’article 7.7 
sur les bâtiments accessoires sur un terrain d’angle, permet 6 m, 
soit la marge avant, dans une cour latérale sur rue, sur le lot 
4 504 768 au 346-350, rue Notre-Dame. 

8. Demande de dérogation mineure présentée par Monsieur Dave 
Hardy pour autoriser l’implantation d’un garage détaché ayant une 
superficie de 185.78 m2 au lieu de 100 m2 et une hauteur à mi-
pignon de 5.79 m au lieu de 4 m sur le lot 4 505 297. 
 
Demande d’un usage conditionnel présentée par Monsieur Dave 
Hardy pour autoriser l’usage Service et atelier artisanal – Incidence 
moyenne (B-01 Service de construction résidentielle) pour le lot 
4 505 297. 
 

9. Demande de dérogation mineure présentée par Monsieur Michel 
Pichet pour la construction d’une entrée de sous-sol 
(agrandissement du bâtiment principal de 1.2 m) à 5 m de la ligne 
latérale sur rue alors que la règlementation, selon l’article 7.7 sur 
les bâtiments accessoires sur un terrain d’angle, permet 6 m, soit la 
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marge avant, dans une cour latérale sur rue sur le lot 4 503 405 au 
996, rue Notre-Dame. 

10. Demande de dérogation mineure présentée par CGO Notaires pour 
Madame Jacqueline Rompré pour autoriser le maintien du bâtiment 
accessoire (garage de 6.28 m x 6.26 m) à l’endroit actuellement 
érigé sur le lot 4 502 970 situé au 1051 rue Notre-Dame, soit une 
distance de 1.08 m de la ligne latérale Est alors que la marge 
actuelle est de 1.50 m. 

11. Demande d’affichage pour le bâtiment du 1241, 1245 et 1249 
boulevard de la Visitation 

12. Rapport de l’assemblée publique de consultation du 27 février 2023 
13. Adoption du deuxième projet de règlement 2023-02 visant à 

permettre l’implantation d’usages résidentiels  et maisons mobiles à 
de fins agricoles dans les limites de la zone 221-A. 

14. Adoption du règlement 2023-03 visant à réglementer la démolition 
partielle ou totale de certains bâtiments de la municipalité de 
Champlain 

15. Avis de motion de la présentation d’un règlement concernant la 
publication des avis publics de la municipalité 

16. Dépôt du règlement 2023-04 concernant la publication des avis 
publics de la municipalité 

17. Acquisition d’équipement pour le service de sécurité incendie de 
Champlain 

18. Entente intermunicipale pour l’embauche d’un directeur du service 
de sécurité incendie 

19. Installation de compteurs d’eau résidentiels 
20. Nomination d’une représentante de la municipalité pour l’activité 

«Mai mois de l’arbre» 
21. Demandes d’aide financière et prêt de salle déposée par le comité 

du symposium «A Marée Haute» 
22. Participation à la soirée des gens de terre et saveur 2023 
23. Dépôt de la liste des propriétaires endettés pour taxes impayées 
24. Varia :  Prime de départ 

Rémunération 
Acquisition d’un photocopieur 

25. Levée de l’assemblée 
 

ADOPTÉ unanimement    
 
2023-03-028 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE DU 6 

FÉVRIER 2023 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Sonya Pronovost 
APPUYÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
 
QUE le procès-verbal de l’assemblée du 6 février 2023 soit adopté tel 
que présenté. 
 
ADOPTÉ unanimement    

 
2023-03-029  ADOPTION DES COMPTES 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 
D’autoriser le secrétaire-trésorier à procéder au paiement des comptes 
apparaissant sur la liste des factures à payer en date du 6 mars 2023 
pour une somme n’excédant pas 227 990.96 $. 
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ADOPTÉ unanimement 
 

Note COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DU CCU DU 20 FÉVRIER 
2023 

 
Monsieur Yvon Sauvageau fait le compte-rendu de la réunion du 20 
février 2023 

 
2023-03-030 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE PRÉSENTÉE PAR 

MONSIEUR VINCENT DUBE POUR LA CONSTRUCTION 
D’UN BATIMENT ACCESSOIRE DETACHE DE 44,65 M2, DE 
4,33 M DE HAUT ALORS QUE LA REGLEMENTATION 
PERMET 4 M (ART.8,2) AINSI QUE POUR LA 
LOCALISATION DE CELUI-CI A 1,41 M DE LA LIGNE 
LATERALE SUR RUE ALORS QUE LA REGLEMENTATION, 
SELON L’ARTICLE 7,7 SUR LES BATIMENTS ACCESSOIRES 
SUR UN TERRAIN D’ANGLE, PERMET 6 M, SOIT LA MARGE 
AVANT, DANS UNE COUR LATERALE SUR RUE, SUR LE 
LOT 4 504 768 AU 346-350, RUE NOTRE-DAME. 

  
CONSIDÉRANT QU’une demande a été présentée pour autoriser la 
construction d’un bâtiment accessoire d’une hauteur à mi-pignon de 
4,33 m au lieu de 4 m  avec  une  marge latérale donnant sur rue de 
1.41 m au lieu de 6 m au 346-350, rue Notre-Dame; 
 
CONSIDÉRANT QUE le terrain ne permet pas l’implantation 
conforme d’un bâtiment accessoire d’une superficie de 44.65 m2; 
 
CONSIDÉRANT QUE le demandeur a soumis un plan d’implantation 
et un croquis du bâtiment projeté; 
 
CONSIDÉRANT QUE le bâtiment projeté sera implanté sur une partie 
du terrain qui est plus basse que celle où est implanté le bâtiment 
principal; 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme a étudié la 
demande et recommande que le conseil accorde la dérogation 
demandée; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’implantation du bâtiment sera confirmée par 
un certificat d’implantation préparé par un arpenteur géomètre; 
 

 IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 APPUYÉ PAR :  Madame Sonya Pronovost 
 

QUE le conseil accorde la dérogation demandée et autorise la 
construction d’un bâtiment accessoire d’une hauteur à mi-pignon de 
4.66 m, ayant une marge latérale donnant sur rue de 1.41 m sur le        
lot # 4 504 768 au 346-350, rue Notre-Dame. 
 
ADOPTÉ unanimement 
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2023-03-031 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE PRÉSENTÉE PAR 

MONSIEUR DAVE HARDY POUR AUTORISER 
L’IMPLANTATION D’UN GARAGE DÉTACHÉ AYANT UNE 
SUPERFICIE DE 185.78 M2 AU LIEU DE 100 M2 ET UNE 
HAUTEUR À MI-PIGNON DE 5.79 M AU LIEU DE 4 M SUR LE 
LOT 4 505 297. 

 
CONSIDÉRANT QU’une demande est présentée pour autoriser la 
construction d’un bâtiment accessoire à l’usage résidentiel d’une 
superficie de 185.78 m2 au lieu de 100 m2, d’une hauteur à mi-pignon 
de 5,79 m au lieu de 4 m sur le lot 4 505 297 ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le bâtiment projeté sera implanté sur un terrain 
d’une superficie de plus de 452 000 m2; 
 
CONSIDÉRANT QUE le demandeur a soumis des croquis du bâtiment 
et un plan d’implantation, avec sa demande; 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme a étudié la 
demande et émis une recommandation à l’effet que le conseil devrait 
accorder la dérogation demandée; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 

   APPUYÉ PAR : Madame Sonya Pronovost 
 

QUE le conseil accorde la dérogation demandée et autorise la 
construction d’un bâtiment accessoire à des fins résidentielles d’une 
superficie de 185.78 m2 ayant une hauteur à mi-pignon de 5,79 m sur le 
lot 4 505 297, conformément à la demande et aux plans et croquis 
l’accompagnant. 

 
ADOPTÉ unanimement 

 
2023-03-032 DEMANDE D’UN USAGE CONDITIONNEL PRÉSENTÉE PAR 

MONSIEUR DAVE HARDY POUR AUTORISER L’USAGE 
SERVICE ET ATELIER ARTISANAL – INCIDENCE 
MOYENNE (B-01 SERVICE DE CONSTRUCTION 
RESIDENTIELLE) POUR LE LOT 4 505 297. 
 
CONSIDÉRANT QU’une demande est présentée pour autoriser l’usage 
de « Service de construction résidentielle » inclus dans le groupe 
Service et atelier artisanal de faible incidence sur le terrain portant les 
numéros de lots 4 505 297 et 4 504 321; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’usage « Service de construction résidentielle » 
peut être autorisé comme d’usage conditionnel dans la zone 201-AF ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le demandeur précise que son entreprise de 
construction a moins de cinq employés et qu’il n’y a pas d’activités de 
construction qui se déroulent sur la propriété visée par la demande; 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme est d’avis que 
les activités liées à l’usage « Service de construction résidentielle » ne 
causera pas de nuisances aux occupants des propriétés voisines;  
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CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme a étudié la 
demande et recommande que le conseil autorise l’usage « Service de 
construction résidentielle » sur les lots 4 505 297 et 4 504 321; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 
QUE le conseil autorise l’usage « Service de construction résidentielle» 
sur le terrain constitué des lots 4 505 297 et 4 504 321 à la condition 
que les conditions suivantes soient respectées : 
 
• Aucune affiche ou enseigne reliée à l’usage ne sera installée sur la 

propriété, 
• Il n’y a pas d’entreposage extérieur lié à l’usage sur la propriété.  
• L’usage n’entraine pas de nuisances relatives au bruit, aux odeurs 

ou à la poussière. 
• La seule activité extérieure, liée à l’usage, est la circulation 

occasionnelle de véhicules sur la propriété, entre 7 h et 16 h. 
• Les véhicules liés aux activités de construction seront entreposés 

dans un bâtiment non muré, d’une superficie de 93 m2.  
• Les activités administratives liées à l’usage occupant une superficie 

de moins de 15 m2, se déroulent dans le bâtiment résidentiel sur la 
propriété. 

• Aucune activité de construction liée à l’usage ne se déroulera sur la 
propriété. 

• L’entreprise n’a pas plus de cinq employés. 
 
ADOPTÉ unanimement 
 

2023-03-033 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE PRÉSENTÉE PAR 
MONSIEUR MICHEL PICHET POUR LA CONSTRUCTION 
D’UNE ENTRÉE DE SOUS-SOL (AGRANDISSEMENT DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL DE 1.2 M) A 5 M DE LA LIGNE 
LATÉRALE SUR RUE ALORS QUE LA REGLEMENTATION, 
SELON L’ARTICLE 7.7 SUR LES BÂTIMENTS ACCESSOIRES 
SUR UN TERRAIN D’ANGLE, PERMET 6 M, SOIT LA MARGE 
AVANT, DANS UNE COUR LATÉRALE SUR RUE SUR LE 
LOT 4 503 405 AU 996, RUE NOTRE-DAME. 

 
CONSIDÉRANT QU’une demande est présentée pour 
l’agrandissement d’un bâtiment principal en respectant une marge 
latérale donnant sur rue de 5 m au lieu de 6 m  au 996, rue Notre-Dame; 
 
CONSIDÉRANT QUE le demandeur désire aménager un accès direct 
au sous-sol de l’immeuble; 
 
CONSIDÉRANT QUE le demandeur a déposé des croquis du bâtiment 
et un plan d’implantation décrivant le projet; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’accès au sous-sol doit se faire du coté est du 
bâtiment pour ne pas avoir à modifier les galeries existantes; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’agrandissement projeté n’entraine pas de 
nuisance pour la circulation ou pour les propriétés voisines; 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme a étudié la 
demande et émis une recommandation à l’effet que le conseil devrait 
accorder la dérogation demandée; 
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IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 
QUE le conseil municipal accorde la dérogation demandée et autorise 
l’agrandissement du bâtiment du 996, rue Notre-Dame par l’ajout d’un 
accès  au sous-sol ayant une marge de recul latérale donnant sur rue de 
5 m conformément aux plans et croquis déposés avec la demande; 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2023-03-034 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE PRÉSENTÉE PAR 

CGO NOTAIRES POUR MADAME JACQUELINE ROMPRE 
POUR AUTORISER LE MAINTIEN DU BÂTIMENT 
ACCESSOIRE (GARAGE DE 6.28 M X 6.26 M) À L’ENDROIT 
ACTUELLEMENT ÉRIGÉ SUR LE LOT 4 502 970 SITUE AU 
1051 RUE NOTRE-DAME, SOIT UNE DISTANCE DE 1.08 M DE 
LA LIGNE LATÉRALE EST ALORS QUE LA MARGE 
ACTUELLE EST DE 1.50 M. 

 
CONSIDÉRANT QU’une demande est présentée pour autoriser 
l’implantation d’un bâtiment accessoire avec une marge de recul 
latérale de 1,08 m au lieu de 1.5 m au 1051 Notre-Dame; 
 
CONSIDÉRANT QUE le bâtiment aurait été érigé il y a plus de 
cinquante (50) ans et qu’aucun permis n’a été retracé; 
 
CONSIDÉRANT QUE le demandeur a soumis un certificat de 
localisation avec sa demande de dérogation; 
 
CONSIDÉRANT QUE plusieurs bâtiments situés dans le noyau de 
village ne sont pas implantés conformément à la réglementation 
actuelle; 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme a étudié la 
demande et recommande que le conseil accorde la dérogation 
demandée à la condition que tous les travaux de modification du 
bâtiment soient faits conformément aux dispositions de la 
réglementation; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 

   APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 
QUE le conseil accorde la dérogation demandée et autorise 
l’implantation d’un bâtiment accessoire dont le coin arrière a une 
distance de 1.08 m de la ligne latérale de terrain tel qu’illustré sur le 
plan du certificat de localisation préparé le 24 novembre 2022 par 
madame Christina Béland A.G. 
 
QUE l’autorisation soit conditionnelle à ce que toute modification au 
bâtiment soit conforme à la réglementation 

 
ADOPTÉ unanimement 

 
2023-03-035 DEMANDE D’AFFICHAGE POUR LE BÂTIMENT DU 1241, 

1245 ET 1249 BOULEVARD DE LA VISITATION 
 

CONSIDÉRANT QU’une demande est présentée par Mercier TGV inc. 
pour faire autoriser un Plan d’implantation et d’intégration architectural 
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pour l’affichage sur le bâtiment portant le numéro civique 1241,1245 et 
1249, boulevard de la Visitation. 
 
Considérant que le PIIA déposé comprend une  
 
CONSIDÉRANT QUE les dimensions de l’affichage proposé sont 
conformes aux dispositions du règlement de zonage 2009-03; 
 
CONSIDÉRANT QUE le CCU recommande que le conseil approuve le 
PIIA présenté pour l’affichage sur le bâtiment du 1241, 1245 et 1249 
boulevard de la Visitation. 
 
CONSIDÉRANT QU’il n’y a pas de rétroéclairage lié à l’affichage; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 

   APPUYÉ PAR : Madame Sonya Pronovost 
 

QUE le conseil approuve le PIIA déposé par Mercier TGV inc. pour 
l’affichage sur la façade avant du bâtiment situé au 1241, 1245 et 1249 
boulevard de la Visitation. 

 
ADOPTÉ unanimement 

    
Note RAPPORT DE L’ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE 

CONSULTATION DU 27 FÉVRIER 2023 
 

Monsieur Jean Houde, secrétaire-trésorier, dépose le rapport de 
l’assemblée qui s’est tenue le 27 février 2023 en présence du maire. Aucun 
commentaire nécessitant des modifications au projet de règlement n’a été 
rapporté. 

 
2023-03-036 ADOPTION DU DEUXIÈME PROJET DE RÈGLEMENT 2023-

02 VISANT À PERMETTRE L’IMPLANTATION D’USAGES 
RÉSIDENTIELS ET MAISONS MOBILE À DES FINS 
AGRICOLES DANS LES LIMITES DE LA ZONE 221-A 

  
CONSIDÉRANT QUE LA municipalité de Champlain désire modifier 
son règlement de zonage afin d’autoriser les usages résidentiels et 
maisons mobiles à des fins agricoles dans les limites de la zone 221-A; 
 
CONSIDÉRANT QU'en vertu de l'article 123 de la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme, le conseil municipal peut modifier la 
réglementation d'urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU'en vertu de l'article 124 de ladite loi, un conseil 
municipal qui entend modifier la réglementation d'urbanisme doit 
adopter, par résolution, un projet de modification de la réglementation 
d'urbanisme; 

 
CONSIDÉRANT Que le premier projet de règlement de modification a 
fait l’objet d’une consultation publique au cours de laquelle aucun 
commentaire n’est émis suite à la présentation du projet de règlement. 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 

 
QUE le deuxième projet de règlement visant à modifier le règlement de 
zonage 2009-03 pour autoriser les usages résidentiels dans la limite de 
la zone 221-A soit adopté. 
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DEUXIÈME PROJET DE RÈGLEMENT 2023-02 VISANT À 
MODIFIER LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 2009-03 POUR 
AUTORISER LES USAGES RÉSIDENTIELS ET MAISONS 
MOBILES À DES FINS AGRICOLES DANS LES LIMITES DE 
LA ZONE 221-A 
 
Article 1 - Titre et numéro du règlement  
 
Le présent règlement s’intitule « Règlement 2023-02 visant à modifier 
le règlement de zonage 2009-03 pour autoriser les usages résidentiels et 
maisons mobiles à des fins agricoles dans les limites de la zone 221-A»  
 
Article 2 - Objet du règlement  
 
Le présent règlement a pour objet d’autoriser les usages «Habitation 
unifamiliale» et «Habitation bifamilliale»  dans les limites de la zone 
221-A du règlement de zonage 2009-03.  
Le présent règlement vise aussi à permettre l’installation de maisons 
mobiles pour des fins agricoles dans la zone 221 - A et édicter des 
normes pour leur d’implantation. 
 
Article 3 - Usages autorisés dans les limites de la 221-A  
 
La grille de spécification pour la zone 221-A est modifiée pour ajouter 
les groupes d’usages « Habitation unifamiliale» et «Habitation 
bifamiliale» de la classe «Résidentielle» parmi les usages autorisés.  
La nouvelle grille de spécification est annexée au présent règlement 
pour en faire partie intégrante.  
 
Article 4 - Normes d’implantation des maisons mobiles à des fins 
agricoles. 
 
Le règlement 2009-03 est modifié par l’ajout, à la suite du paragraphe 
16.12, du paragraphe 16.13 dont le texte est le suivant : 
 
«16.13 Normes d’implantation des Maisons mobiles à des fins 
agricoles 
L’usage « maison mobile à des fins agricoles » est autorisé uniquement 
dans les zones où cet usage est permis selon grilles de spécifications, 
comme, deuxième habitation sur un terrain pour lequel le propriétaire 
bénéficie d'un privilège de construire en vertu de l’article 40 de la Loi 
sur la protection du territoire et des activités agricoles, dans la zone 
agricole désignée par le gouvernement. Les normes suivantes 
s’appliquent à l’implantation d’une maison mobile:  
 
16.13.1 Règle générale 
 
Un producteur agricole peut installer une seule maison mobile à des 
fins agricoles pour y abriter des travailleurs agricoles travaillant sur son 
exploitation. 
 
16.13.2 Autorisation préalable 
 
L’implantation d’une maison mobile a des fins agricoles est assujettie à 
l’obtention d’un permis de la municipalité et avoir fait préalablement 
l’objet d’une reconnaissance de droit de la part de la CPTAQ. 
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16.13.3 Implantation 
 
Une maison mobile des fins agricoles doit être implantée de façon a 
être dissimulée par rapport au chemin public derrière les bâtiments 
existants ou Implantée dans la continuité du regroupement des 
bâtiments. 
 
Un champ d’épuration, la rive d’un cours d’eau ou d’un lac et un 
escarpement sont considérés comme des éléments restreignant l’espace 
d’implantation. 
 
La maison mobile a des fins agricoles doit être implantée parallèlement 
et alignée par rapport aux autres bâtiments agricoles. 
 
Au surplus de ces dispositions, la localisation de la maison mobile doit 
respecter les marges de recul applicables aux bâtiments principaux 
indiqués aux grilles de spécification. Cependant, la superficie minimale 
du bâtiment prescrite aux grilles de spécifications.  
 
16.13.4 Couleur 
 
La couleur de la maison mobile a des fins agricoles doit être 
harmonisée aux bâtiments existants sur la propriété. 
 
16.13.5 Fondations 
 
Les maisons mobiles agricoles ne doivent pas être installées sur des 
fondations permanentes. 
 
16.13.6 Installation sanitaire 
 
Les dispositions de la Loi sur la qualité de l’environnement et des 
règlements qui en découlent doivent être respectées. 
 
16.13.7 Utilisation 
 
Les maisons mobiles agricoles ne doivent être utilisées que par les 
employés agricoles de l’exploitation sur laquelle elle est implantée. 
 
16.13.8 Cessation des activités 
 
Suivant la fin de l’utilisation, l’exploitant a un délai de six (6) mois 
pour retirer les installations » 
 
Article 5 - Entrée en vigueur  
 
Le présent règlement entre en vigueur selon la loi  
 
ADOPTÉ unanimement 
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2023-03-037 ADOPTION DU RÈGLEMENT 2023-03 VISANT À 

RÈGLEMENTER LA DÉMOLITION PARTIELLE OU TOTALE 
DE CERTAINS BÂTIMENTS DE LA MUNICIPALITÉ DE 
CHAMPLAIN 

 
CONSIDÉRANT QUE toute municipalité est tenue adopter et de 
maintenir en vigueur un règlement relatif à la démolition d’immeubles 
conforme aux dispositions du chapitre V.0.1 de la LOI SUR 
L’AMÉNAGEMENT ET L’URBANISME (chapitre A-19.1); 
 
CONSIDÉRANT QUE l’adoption d’un règlement visant à réglementer 
la démolition d’immeubles est soumis à la procédure prévue aux 
articles 124 et suivants de la loi sur l’aménagement et l’urbanisme;  
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CONSIDÉRANT QU’un avis de la présentation d’un règlement visant 
à réglementer la démolition d’immeubles a été déposé à la séance du 6 
février 2023;  
 
CONSIDÉRANT QU’un projet de règlement a été adopté lors de la 
séance du 6 février 2023 et qu’une consultation publique a été tenue le 
27 février 2023;  
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
APPUYÉ PAR : Madame Sonya Pronovost 
 
QUE la municipalité adopte le règlement 2023-03 visant à réglementer 
la démolition partielle ou totale de certains bâtiments de la municipalité 
de Champlain et il est, par ce règlement décrété ce qui suit : 
 
RÈGLEMENT 2023-03 VISANT À RÈGLEMENTER LA 
DÉMOLITION PARTIELLE OU TOTALE DE CERTAINS 
BÂTIMENTS DE LA MUNICIPALITÉ DE CHAMPLAIN 
 
Article 1 Objet 
 
Le présent règlement interdit la démolition, totale ou partielle, d’un 
immeuble de valeur patrimoniale sans que le propriétaire ait 
préalablement obtenu l’autorisation du comité de démolition et qu’un 
certificat d’autorisation ait été émis subséquemment par le 
fonctionnaire désigné.  
 
Pour les fins du présent règlement, on entend par un immeuble de 
valeur patrimoniale, un immeuble cité conformément à la Loi sur le 
patrimoine culturel (chapitre P-9.002), un immeuble situé dans un site 
patrimonial cité conformément à cette loi ou un immeuble inscrit dans 
un inventaire visé au premier alinéa de l’article 120 de cette loi. 
 
Article 2 Dépôt d’une demande 
 
Toute personne requérant un certificat d'autorisation pour la démolition 
d’un immeuble visé à l’article 1 doit soumettre au comité une demande 
par écrit contenant les renseignements et documents suivants : 

 
- Tous les renseignements et documents requis en vertu du 

RÈGLEMENT SUR LES PERMIS ET CERTIFICATS # 2009-10 pour 
l’émission d’un certificat d’autorisation de démolition standard; 

 
- La raison de la demande de démolition et le programme préliminaire de 

réutilisation du sol dégagé  
 

- Lorsque la raison de la demande de démolition est l’état du bâtiment, 
un rapport d’un professionnel (technologue en architecture, architecte, 
ingénieur en structure, etc.) attestant de l’état de toutes les parties du 
bâtiment (fondation, structure de plancher, structure de mur, toiture, 
électricité, plomberie, etc.) ;  

 
- Lorsque la raison de la demande de démolition est l’état du bâtiment, 

un estimé des coûts de la restauration pour que les déficiences 
identifiées dans le rapport du professionnel soient corrigées;  

 
- Paiement du tarif exigé au RÈGLEMENT SUR LES PERMIS ET 

CERTIFICATS # 2009 - 10 le requérant doit aussi transmettre tout 
autre renseignement ou document jugé nécessaire par le comité de 
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démolition pour assurer la compréhension et l’étude de la demande. 
Dans l’attente des renseignements et documents supplémentaires, il 
peut suspendre l’étude de la demande et rendre sa décision à une séance 
ultérieure. 

Article 3 Avis public 
 
Dès que le comité de démolition est saisi d’une demande, il doit, sans 
délai, en faire afficher, sur l’immeuble visé par la demande, un avis 
facilement visible pour les passants. 
 
Une copie de l’avis public doit être transmise sans délai au ministre de 
la Culture et des Communications. 
 
Le requérant doit faire parvenir un avis de la demande à chacun des 
locataires de l’immeuble, le cas échéant. 
 
Toute personne qui veut s’opposer à la démolition doit, dans les 10 
jours de la publication de l’avis public ou, à défaut, dans les 10 jours 
qui suivent l’affichage de l’avis sur l’immeuble concerné, faire 
connaître par écrit son opposition motivée au secrétaire-trésorier de la 
municipalité. 
 
Avant de rendre sa décision, le comité de démolition doit considérer les 
oppositions reçues. Ses séances sont publiques. 
 
Article 4 Comité de démolition 
 
Le comité chargé d’étudier et d’autoriser ou refuser les demandes est 
formé de trois membres du conseil municipal désigné par celui-ci pour 
un mandat d’un an renouvelable. 
 
Un membre du conseil qui cesse d’être membre du comité avant la fin 
de son mandat, qui est empêché d’agir ou qui a un intérêt personnel 
direct ou indirect dans une affaire dont est saisi le comité, est remplacé 
par un autre membre du conseil désigné par le conseil pour la durée non 
expirée de son mandat, ou pour la durée de son empêchement ou encore 
pour la durée de l’audition de l’affaire dans laquelle il a un intérêt, 
selon le cas. 
 
 
Article 5 Évaluation d’une demande par le comité de 
démolition 
 
Le comité doit évaluer la demande selon les critères suivants : 

 
- État de l’immeuble visé par la demande 
- Sa valeur patrimoniale 
- L’histoire de l’immeuble 
- Sa contribution à l’histoire locale 
- Son degré d’authenticité et d’intégrité 
- Sa représentativité d’un courant architectural particulier 
- Sa contribution à un ensemble à préserver 
- Le coût de sa restauration 
- La détérioration de la qualité de vie du voisinage 
- L’utilisation projetée du sol dégagé 
- Lorsque l’immeuble comprend un ou plusieurs logements, le 

préjudice causé aux locataires et les effets sur les besoins en 
matière de logement dans les environs 
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- Tout autre critère pertinent 

Lorsque le comité est saisi d’une demande et que la municipalité est 
dotée d’un conseil local du patrimoine, le comité doit consulter ce 
conseil avant de rendre sa décision. Il peut également consulter le 
comité consultatif d’urbanisme s’il le juge opportun. 
 
Article 6 Report de décision 
 
Lorsque l’immeuble visé par la demande comprend un ou plusieurs 
logements, une personne qui désire acquérir cet immeuble pour en 
conserver le caractère locatif résidentiel peut, tant que le comité de 
démolition n’a pas rendu sa décision, intervenir par écrit auprès du 
secrétaire-trésorier pour demander un délai afin d’entreprendre ou de 
poursuivre des démarches en vue d’acquérir l’immeuble. 
 
Une telle intervention peut également être faite par une personne qui 
désire acquérir un immeuble patrimonial visé par une demande 
d’autorisation de démolition pour en conserver le caractère patrimonial. 
Si le comité estime que les circonstances le justifient, il reporte le 
prononcé de sa décision et accorde à l’intervenant un délai d’au plus 
deux mois à compter de la fin de l’audition pour permettre aux 
négociations d’aboutir. Le comité ne peut reporter le prononcé de sa 
décision pour ce motif qu’une fois. 
 
Article 7 Décision du comité de démolition 
 
Lorsque le comité accorde l’autorisation, il peut imposer toute 
condition relative à la démolition de l’immeuble ou à la réutilisation du 
sol dégagé. Il peut notamment déterminer les conditions de relogement 
d’un locataire, lorsque l’immeuble comprend un ou plusieurs 
logements. 
 
Lorsque le comité accorde l’autorisation, il peut fixer le délai dans 
lequel les travaux de démolition doivent être entrepris et terminés. 
 
Il peut, pour un motif raisonnable, modifier le délai fixé, pourvu que la 
demande lui en soit faite avant l’expiration de ce délai. 
 
La décision du comité concernant la démolition doit être motivée et 
transmise sans délai à toute partie en cause, par poste recommandée. La 
décision est accompagnée d’un avis qui explique les règles applicables 
au niveau de la demande de révision d’une décision. 
 
Article 8 Révision d’une décision 
 
Toute personne peut, dans les 30 jours de la décision du comité de 
démolition, demander au conseil municipal de réviser cette décision. 
 
Le conseil peut, de son propre chef, dans les 30 jours d’une décision du 
comité qui autorise la démolition d’un immeuble patrimonial, adopter 
une résolution exprimant son intention de réviser cette décision. 
 
Tout membre du conseil, y compris un membre du comité, peut siéger 
au conseil pour réviser une décision du comité. 
 
Le conseil peut confirmer la décision du comité ou rendre toute 
décision que celui-ci aurait dû prendre. 
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Article 9 Notification d’une décision positive à la MRC des 
Chenaux 
 
Lorsque le comité autorise la démolition d’un immeuble patrimonial et 
que sa décision n’est pas portée en révision, un avis de sa décision doit 
être notifié sans délai à la MRC des Chenaux. Doit également être 
notifié à la MRC, sans délai, un avis de la décision prise par le conseil 
municipal en révision d’une décision du comité, lorsque le conseil 
autorise une telle démolition. Cet avis d’intention est accompagné 
d’une copie de tous les documents produits par le propriétaire. 
 
Le conseil de la MRC des Chenaux peut, dans les 90 jours de la 
réception de l’avis, désavouer la décision du comité de démolition ou 
du conseil municipal ou imposer des conditions supplémentaires. Il 
peut, lorsque la MRC est dotée d’un conseil local du patrimoine, le 
consulter avant d’exercer ses pouvoirs. 
 
Une résolution prise par la MRC des Chenaux est motivée et une copie 
est transmise sans délai à la municipalité et à toute partie en cause, par 
poste recommandée. 
 
Article 10 Notification d’une décision positive au ministre de la 
Culture et des Communications 
 
D’ici à l’adoption d’un nouvel inventaire des bâtiments à valeur 
patrimoniale par la MRC des Chenaux conforme aux dispositions de la 
Loi 69 modifiant la Loi sur le patrimoine culturel et d’autres 

dispositions législatives, la municipalité doit, au  moins  90  jours  
avant  la  délivrance  d’un certificat  d’autorisation  relatif  à  la  
démolition  d’un  immeuble  construit  avant 1940,  notifier  au  
ministre  de  la  Culture  et  des  Communications  un  avis  de  son 
intention,  accompagné  de  tout  renseignement  ou  document  requis  
par  le ministre pour la bonne compréhension du dossier. Suite à 
l’adoption du nouvel inventaire, cet article sera caduc. 
 
Article 11 Émission du certificat d’autorisation de démolition 
 
Aucun certificat d’autorisation ne peut être délivré avant l’expiration du 
délai de 30 jours permettant de demander une révision de la décision ni, 
s’il y a une demande de révision, avant que le conseil n’ait rendu sa 
décision. 
De plus, aucun certificat d’autorisation ne peut être délivré avant la fin 
du délai de 90 jours prévu pour l’étude du dossier par la MRC et le 
ministre de la Culture et des Communications, à moins que ces derniers 
n’aient avisé la municipalité qu’ils n’entendaient pas se prévaloir de 
leurs pouvoirs respectifs avant la fin de ce délai. 
 
Article 12 Caducité de la demande 
 
Si les travaux de démolition ne sont pas entrepris avant l’expiration du 
délai fixé par le comité de démolition, l’autorisation de démolition est 
sans effet. 
 
Article 13 Pénalités 
 
Quiconque procède ou fait procéder à la démolition d’un immeuble 
sans autorisation du comité de démolition ou à l’encontre des 
conditions d’autorisation est passible d’une amende d’au moins 
10 000 $ et d’au plus 250 000 $. L’amende maximale est toutefois de 
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1 140 000 $ dans le cas de la démolition, par une personne morale, d’un 
immeuble cité conformément à la Loi sur le patrimoine culturel ou 
situé dans un site patrimonial cité conformément à cette loi. 
 
De plus, toute personne ayant démoli un bâtiment en contravention à ce 
règlement peut devoir reconstituer l’immeuble ainsi démoli. À défaut 
pour le contrevenant de reconstituer l’immeuble conformément au 
règlement, le conseil peut faire exécuter les travaux et en recouvrer les 
frais de ce dernier. Ces frais constituent une créance prioritaire sur le 
terrain où était situé l’immeuble, au même titre et selon le même rang 
que les créances visées au paragraphe 5° de l’article 2651 du Code 
civil. Ces frais sont garantis par une hypothèque légale sur ce terrain. 
 
Article 14 Dispositions administratives 
 
En tout temps, pendant l’exécution des travaux de démolition, une 
personne en autorité sur les lieux doit avoir en sa possession un 
exemplaire du certificat d’autorisation. Un fonctionnaire de la 
municipalité désigné par le conseil peut pénétrer, à toute heure 
raisonnable, sur les lieux où s’effectuent ces travaux afin de vérifier si 
la démolition est conforme à la décision du comité. Sur demande, le 
fonctionnaire de la municipalité doit donner son identité et exhiber le 
certificat, délivré par la municipalité, attestant sa qualité. 
 
Est passible d’une amende maximale de 500 $ quiconque empêche un 
fonctionnaire de la municipalité de pénétrer sur les lieux où s’effectuent 
les travaux de démolition ainsi que la personne en autorité chargée de 
l’exécution des travaux de démolition qui, sur les lieux où doivent 
s’effectuer ces travaux, refuse d’exhiber un exemplaire du certificat 
d’autorisation requis. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
Note AVIS DE MOTION D’UN RÈGLEMENT CONCERNANT LA 

PUBLICATION DES AVIS PUBLICS DE LA MUNICIPALITÉ 
 

Avis de motion est donné par madame Sonya Pronovost de la 
présentation, pour adoption, lors d’une prochaine séance du conseil, 
d’un règlement concernant la publication des avis publics de la 
municipalité. 

 
Note DÉPÔT DU RÈGLEMENT 2023-04 CONCERTANT LA 

PUBLICATION DES AVIS PUBLICS DE LA MUNICIPALITÉ
  
Madame Sonya Pronovost fait  le  dépôt du projet de règlement 2023-
04 concertant la publication des avis publics de la municipalité. 
 
RÈGLEMENT 2023-04 CONCERTANT LA PUBLICATION DES 
AVIS PUBLICS DE LA MUNICIPALITÉ 

 
ATTENDU QU’une municipalité peut, en vertu de l’article 433.1 du 
Code municipal du Québec, adopter un règlement afin de déterminer les 
modalités de publication de ses avis publics; 
 
ATTENDU QUE l’article 433.1 du Code municipal du Québec prévoit 
une publication obligatoire sur Internet; 
 
ATTENDU QUE le conseil désire se prévaloir des dispositions de la loi 
et de modifier les modalités d publication des avis publics municipaux; 
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ATTENDU QU’un avis de motion à été donné et qu’un projet de 
règlement a été présenté à la séance du xx xxxxxxx 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE , il est proposé par le conseiller xxxx et secondé 
par le le conseiller xxxx et résolu xxxx que le présent règlement 2023-
04 concernant la publication des avis publics de la Municipalité soit 
adopté et qu’il soit statué et décrété ce qui suit : 
 
ARTICLE 1. Préambule 
 
 Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
ARTICLE 2. Avis publics assujettis 

 
Les avis publics assujettis aux dispositions du présent règlement sont 
ceux exigés en vertu de toute loi ou règlement, notamment et de façon 
non limitative, les avis suivants : 
 
- Adoption de règlements (incluant les règlements d’emprunts et 
d’urbanisme); 
- Calendrier des séances du conseil; 
- Date d’adoption du budget; 
- Dépôt du rapport financier et du rapport du vérificateur; 
- Dépôt du rôle d’évaluation; 
- Dépôt du rôle de perception; 
- Élection (avis d’élection, commission de révision, avis de 
scrutin, résultat de l’élection). 

ARTICLE 3 : Publication et affichage 
 
Les avis publics visés par l’article 2 seront, à compter de la date 
d’entrée en vigueur du présent règlement, publiés sur le site internet de 
la Municipalité de même que sur le babillard situé sur le terrain de 
l’hôtel de ville de la municipalité de Champlain. 
 
ARTICLE 4 : Entrée en vigueur 
 
 Le présent règlement entre en vigueur selon la loi. 

 
2023-03-038 ACQUISITION D’ÉQUIPEMENT POUR LE SERVICE DE 

SÉCURITÉ INCENDIE DE CHAMPLAIN 
 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité doit renouveler ses équipements 
de combat incendie; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’Arsenal propose de fournir deux (2) habits de 
combat BUNKER STARFIELD LARQ2156-A pour un montant avant 
taxes de 4 332 $; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 

 APPUYÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
 

QUE le conseil municipal accepte la proposition de l’Arsenal et fasse 
l’acquisition de deux (2) habits de combat incendie BUNKER 
STARFIELD LARQ2156-A. 

 
ADOPTÉ unanimement 
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2023-03-039 ENTENTE INTERMUNICIPALE POUR L’EMBAUCHE D’UN 
DIRECTEUR DU SERVICE DE SÉCURITÉ  INCENDIE 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC des Chenaux désire coordonner un 
projet d’entente intermunicipale pour l’embauche d’un directeur du 
service de sécurité incendie; 
 
CONSIDÉRANT QUE la mise en place de ce projet permettra aux 
municipalités locales parties à l’entente d’uniformiser les méthodes de 
travail entre les services de sécurité incendie du territoire et de favoriser 
la mise en place d’une structure qui assurera le respect du Schéma de 
couverture de risque en incendie;  
 
CONSIDÉRANT QUE ce projet est admissible au Programme volet 4 
– soutien à la coopération intermunicipale du Fonds régions et ruralité 
du ministère des Affaires municipales et de l’Habitation;  
 
CONSIDÉRANT QUE le coût total du projet, d’une durée de 5 ans, est 
de 524 919,57 $ et qu’une aide financière non remboursable 
équivalente à 48 % du projet, soit 250 000 $, sera demandée dans le 
cadre du Programme volet 4 – soutien à la coopération intermunicipale;  
 
CONSIDÉRANT QUE la contribution du milieu de 274 919,57 $, soit 
52 % du projet, sera assumée par les municipalités locales selon une 
quote-part référant à la richesse foncière uniformisée respective de 
chaque municipalité(s) locale(s) partie(s) à l’entente au sens de 
l’article 261.1 de la Loi sur la fiscalité municipale en référant aux 
sommaires du rôle d’évaluation de l’année de référence, déposé le 
15 septembre de chaque année; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Champlain désire désigner la 
MRC des Chenaux comme l’organisme mandataire du projet et 
l’autorise à déposer une demande d’aide financière dans le cadre du 
Programme volet 4 – soutien à la coopération intermunicipale;  
 
CONSIDÉRANT QUE le projet d’entente intermunicipale pour 
l’embauche d’un directeur du service de sécurité incendie a été présenté 
aux membres du Conseil de la municipalité de Champlain lors d’une 
rencontre préparatoire;  
 
CONSIDÉRANT QUE le comité sur la sécurité incendie de la MRC 
des Chenaux recommande la mise en place de ce projet;  
 
IL ET PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 

 APPUYÉ PAR : Madame Sonya Pronovost 
 
QUE le préambule de la présente en fasse partie intégrante et que le 
Conseil de la municipalité de Champlain autorise la MRC des Chenaux 
à déposer une demande d’aide financière non remboursable dans le 
cadre Programme volet 4 – soutien à la coopération intermunicipale du 
Fonds régions et ruralité du ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation pour le projet d’embauche d’un directeur du service de 
sécurité incendie.  
 
ADOPTÉ unanimement 
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2023-03-040 INSTALLATION DE COMPTEURS D’EAU RÉSIDENTIELS 
 

CONSIDÉRANT QUE le ministère des Affaires municipales demande 
à la municipalité de Champlain d’échantillonner la consommation 
d’eau résidentielle pour vingt (20) résidences situées sur son territoire, 
dans le cadre d’un programme d’économie d’eau potable; 
 
CONSIDÉRANT QUE la consommation d’eau résidentielle n’est pas 
tarifée selon la consommation ;   
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 

 APPUYÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
 
QUE des compteurs d’eau soient installés, au frais de la municipalité, 
dans les nouvelles constructions résidentielles. 

 
ADOPTÉ unanimement 

 
2023-03-041 NOMINATION D’UNE REPRÉSENTANTE DE LA 

MUNICIPALITÉ POUR L’ACTIVITÉ «MAI MOIS DE 
L’ARBRE» 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 

 APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 

D’autoriser madame Sonya Pronovost, conseillère à commander des 
plants et d’assurer la gestion du projet en lien avec la distribution des 
plants. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2023-03-042 DEMANDES D’AIDE FINANCIÈRE ET PRÊT DE SALLE 

DÉPOSÉES PAR LE COMITÉ DU SYMPOSIUM «À MARÉE 
HAUTE» 

 
CONSIDÉRANT QUE le symposium de peinture «À marée haute» se 
tiendra à l’été 2023; 
 
CONSIDÉRANT QUE les organisateurs du symposium demandent une 
aide financière et la possibilité d’utiliser le centre communautaire; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 

 APPUYÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
 

QUE La municipalité accorde une aide financière d’un montant de 
1 000 $ au symposium «À marée haute» et autorise l’utilisation, à titre 
gratuit, du gymnase du Centre du Tricentenaire pour le souper du 22 
juillet 2023. 
 
ADOPTÉ unanimement 

  
2023-03-043 PARTICIPATION À LA SOIRÉE DES GENS DE TERRE ET 

SAVEURS 
 

  IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
 APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 
 D’autoriser la participation, de membres du conseil, à la soirée des 

Gens de terre et saveurs le 20 avril 2023 au coût de 95 $/personne. 
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ADOPTÉ unanimement 

 
Note DÉPÔT DE LA LISTE DES PROPRIÉTAIRES ENDETTÉS 

POUR TAXES IMPAYÉES 
 

Monsieur Jean Houde, secrétaire-trésorier dépose la liste des propriétés 
dont le paiement des taxes accuse un retard. 

 
2023-03-044  VERSEMENT D’UNE ALLOCATION DE DÉPART 

 
CONSIDÉRANT QUE monsieur André Boisvert a donné un avis à 
l’effet qu’il quittait son emploi en vue de prendre sa retraite en date du 
12 mai 2023 et que la période entre le 31 mars 2023 et le 12 mai 2023 
sera prise en vacances; 
 
CONSIDÉRANT QUE monsieur André Boisvert a été à l’emploi de la 
municipalité depuis 1996; 
 
CONSIDÉRANT QUE monsieur André Boisvert assume la transition 
avec le nouvel inspecteur municipal; 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 

   APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 
QUE la rémunération de monsieur André Boisvert soit maintenue au 
niveau de l’inspecteur municipal jusqu’au 31 mars 2023 et que le 
conseil municipal accorde une allocation de départ d’un montant de 
5 742 $, équivalant à quatre (4) semaines de salaire, qui sera versée à la 
fin de la période d’emploi. 

 
ADOPTÉ unanimement 

 
2023-03-045  FORMATION POUR LE SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE 
 

CONSIDÉRANT QUE monsieur Gabriel Thiffault agit comme 
pompier au sein de la brigade du service de sécurité incendie de la 
municipalité de Champlain depuis le mois d’octobre 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE monsieur Gabriel Thiffault a une formation en 
intervention en sécurité incendie (DEP) et qu’il peut agir comme 
officier non urbain au sein d’un service de sécurité incendie;  
 
CONSIDÉRANT QUE le chef du SSI de Champlain et ses adjoints 
recommandent que monsieur Gabriel Thiffault puisse suivre la 
formation d’officier d’opération en sécurité incendie; 

 
   IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Sonya Pronovost 
   APPUYÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
 

QUE le conseil autorise monsieur Gabriel Thiffault à participer à la 
formation d’officier d’opération en sécurité incendie. 

 

ADOPTÉ unanimement 
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2023-03-046 MODIFICATION DE LA RÉMUNÉRATION DES MEMBRES 
DU SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE 

 
CONSIDÉRANT QUE la rémunération des membres du service de 
sécurité incendie pour l’année 2023 a été fixée par la résolution 2022-
12-180; 
 
CONSIDÉRANT QU’une demande a été présentée pour qu’une 
modification soit apportée afin de fixer un montant forfaitaire pour 
l’inspection (vérification avant départ) des véhicules, lorsque cette 
vérification n’est pas inclue dans une autre activité telle que pratique ou 
intervention; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 

 APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 

QUE la résolution 2022-12-180 soit modifiée de telle sorte que la 
rémunération versée pour l’inspection des véhicules soit faite sur une 
base forfaitaire au montant de 30 $. 

 
ADOPTÉ unanimement 

 
2023-03-047 CONTRAT DE LOCATION D’UN PHOTOCOPIEUR 
 

CONSIDÉRANT QUE le contrat de location du photocopieur, signé 
avec SBM Digitec, est arrivé à terme et qu’un nouveau contrat doit être 
accordé; 
 
CONSIDÉRANT QUE des démarches ont été faites conformément à la 
politique de gestion contractuelle de la municipalité; 
 
CONSIDÉRANT QUE la politique de gestion contractuelle prévoit que 
la rotation entre des fournisseurs doit être favorisée pour des biens et 
services équivalents; 
 
Il EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 

 APPUYÉ PAR : Madame Sonya Pronovost 
 

QUE la proposition présentée par Docuflex pour la location d’un 
copieur Ricoh IM C6000 pour une durée de soixante mois au prix de 
229 $ par mois et un cout de service de .0075$ par copie noir et blanc 
et .06$ par copie couleur. 
 

ADOPTÉ unanimement 
  
2023-03-048 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 
QUE l’assemblée soit levée et la session close. 

 
ADOPTÉ unanimement 
 

 
 
 
 
   ______________________________ 



                               Procès-verbal du Conseil de la Municipalité  
                               de Champlain 

 

  

 Sébastien Marchand, Maire suppléant 
 
 
 
 
 _________________________ 
 Jean Houde, secrétaire-trésorier 
 

 
 



Rémunération et avantages sociaux

Employés municipaux temps plein (8) 49 072.37          Salaires et avantages sociaux

Élus municipaux (7) + pompiers (12) + 

premiers répondants (2) + bibliothécaires 

(2)

10 340.17          Salaires et avantages sociaux

RREMQ Régime de retraite employés

C.A.R.R.A 2 088.85            Pension élus

Desjardins 470.46               Traitement de la paie

Autres comptes payés au cours du mois

Photocopieur 275.94               location

Hydro- Québec 8 975.28            électricité

Cogéco téléphones

Bell - cellulaires 422.84               cellulaires 

Visa 928.20               41.35 $ (back up)

51.74 $ (AQU - formation)

78.13 $ (Nettoyeur Ste-Marie - nettoyage nappes)

100 $ (Centre commercial Les Rivières - cadeau)

184.52 $ (Rotisserie Ti-Cop - repas départ congé Caroline)

12.68 $ (amazone - crayons - Loisirs)

20.66 $ (IKÉA - banc d'appoint pour lavabo)

91.96 $ (Plante Sport - entraineur de patinage)

55.50 $ (Régie des Alcool - permis pour carnaval)

125.18 $ (Dollorama - matériel de bricolage)

40.04 $ (Dollorama - matériel de bricolage)

126.44 $ (Amazone - guirlandes lumineuses)

Roger sans fils 79.12                 télémétrie

Société de l'assurance automobile 6 646.89            immatriculations

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          

Les Entreprises Benjamin Carignan 11 152.58          déneigement rues

Jean Carignan et Fils 11 037.60          déneigement rang St-Pierre

Municipalité de Batiscan 4 457.50            déneigement route Ste-Marie

Pintal Anthony 1 180.00            entretien pistes ski de fond et raquette

Société canadienne des postes 2 115.54            achat timbres

Yahou amusements 895.66               jeux gonflables -Carnaval

Trembaly  Martin 875.00               DJ/animateur - Carnaval

Charbonneau Vivianne 120.00               remb. Cours

TOTAL 111 134.00        

ASSEMBLÉE DU 6 MARS 2023

MUNICIPALITÉ DE CHAMPLAIN

COMPTES PAYÉS AU COURS DU MOIS DE FÉVRIER



Accessoires d'auto Leblanc 174.34               Qualiabsorbant, écrous…

Achat Champlain 15.39                 crème, sacs poubelle…

ADN communication 109.87               alerte janvier et février

Alarmes Mauriciennes 932.45               contrat annuel et rép. Système C.D.T.

Automatisation JRT 745.85               rép. Poste pompage

Avantis coopérative 416.19               pièces pour tracteur

Cardio choc 119.52               support pour défibrilateur

Les Entreprises Benjamin Carignan 11 152.58          déneigement vers 4/5

Retraite Québec 1 210.00            ajustement pension élus

Centre de simulation 291.75               formation PR

Chauffage P. Gosselin 7 741.35            diesel + factures 2022 non payées

Const. Guy Ricard 2 512.20            modification ilot cuisine C.D.T.

Cooke service mobile 1 749.97            Clés et cadenas quai et clés C.P.E.

Denis Pelletier Réfrigération 178.21               entretien système de chauffage

Dépanneur Le Relais Batiscan 75.40                 essence unité d'urgence

Entreprise Électrique Charles Levesque 1 308.54            réparation pompe

Environnement MCM 137.97               assistance technique - ass. des eaux

Eurofin 1 183.10            analyses

Excelpro 310.43               rép. Informatique réseau aqueduc

Fédération québécoise des mun. 3 310.05            honoraires + 2 formations Sébastien Marchand

Fer Ornemental Champlain 212.70               soudure sur machinerie

Fourniture de bureau Denis 889.49               stylos, trieur de bureau, surligneurs….

FQM Assurances inc. 53 220.34          assurances générales

L'Hebdo Mékinac/des Chenaux 727.79               avis public - urbanisme

Infoteck 534.45               entretien internet CDT et eau potable

Javel Bois-Francs 914.05               chlore

9430-2049 Québec inc./Lettrage Croteau 195.46               vignette quai 2023

Mécanique Multi Service 284.51               pièces pour tracteur

MEI Assainissement 435.13               répration pompe

Mercier Autoroute 40 85.29                 bois pour carnaval

M.R.C. des Chenaux 2 402.61            ajustement enfouissement 2022

Municipalité de Batiscan 960.00               service d'entraide - 3 sorties

PG Solution 169.06               correstion sur fact. CESA51257

Pluritec 13 078.41          préparation plan d'intervention

Protection incendie CFS 4 643.12            
contrat location cylindres, test hydrostatique, matériel 

pompiers

Robitaille équipement inc. 519.46               couteau pour souffleur

COMPTES À PAYER FÉVRIER 2023



SBM - Dijitec 2 709.99            utilisation photocopieur

SignoPlus 327.46               pancartes de rue

Syndicat canadien de la fonction publique 872.48               cot.syndicales novembre, décembre et janvier

TOTAL 116 856.96        

Dépenses totales du mois: 227 990.96        


